
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le PREMIER AVRIL DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 
séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT BABA, 
NDIAYE, GRESSENT, GUILLON. 
Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 
POUHÉ, DEBOISSY, BATAILLE, TERNISIEN, LEFEBVRE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 
Etaient excusés :  MM MARC, COPLO, LECERF, GODEFROY, GASSA, SABIRI et Mmes 
LOUBASSOU, DELIENCOURT, GÜTH, MANTSOUAKA-MASSALA.  
 

Était absent : M. THIERY. 
 

Avaient donné pouvoir : M. MARC à M. COQUELET, M. COPLO à Mme DUVALLET, M. 
LECERF à M. LEGO, M. GODEFROY à M. JAMET, M. GASSA à Mme DORDAIN, M. 
SABIRI à M. GHOUL, Mme LOUBASSOU à Mme BENAMARA, Mme DELIENCOURT à 
Mme DESLANDES, Mme GÜTH à Mme VINCENT, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à 
Mme ROUSSELIN. 
 

Mme Jeanne POUHÉ  
est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI, VANHOVE, 
LHERNAULT, SWIECH, TORETON et Mmes BOULANGER, JEZ, GALLÉ-
TESSONNEAU, ZAPPIA.  

DATE DE SEANCE 
1er avril 2025 

DATE DE CONVOCATION 
26 mars 2025 

DATE D’AFFICHAGE 
03 avril 2025 
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 
CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 
délibération a été télétransmise en 
Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 
 

Certifiée conforme et exécutoire. 
Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 
 
Délibération N°03 
 
AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2024 – BUDGET DE LA VILLE 
 
 
M. Jean-Jacques Coquelet expose au Conseil municipal : 
 
En application de la nomenclature M57, les résultats de l’exercice 
précédent sont affectés par le Conseil municipal après leur constatation 
lors du vote du compte administratif. 
 
 
 
Affectation du résultat du budget 
 
 

Résultat de fonctionnement 
Mandats émis (dépenses) 35 772 152,60   
Titres émis (recettes) 40 072 564,96   

Résultat de l'exercice 2024   4 300 412,36 

Résultat reporté   1 016 324,63 
Résultat de clôture 2024     5 316 736,99 
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Commune de VAL-DE-REUIL 
Délibération n° 25/04/03 

 

 

Résultat de la section d'investissement 
Mandats émis (dépenses) 40 072 564,96   

Titres émis (recettes) 26 174 842,26   
Résultat de l'exercice 2024   1 559 747,68 

Résultat reporté   -7 711 818,45 

Reste à réaliser dépenses   -448 535,90 
Reste à réaliser recettes   1 397 300,29 

Besoin de financement de   -5 203 306,38 
Affectation au 1068   5 203 306,38 

Report au compte 001   -6 152 070,77 

Report au compte 002   113 430.61 

 
Sur la base de des éléments, le Conseil municipal, après en avoir 
délibéré 
À l’unanimité 
 

• DECIDE de l’affectation du résultat de l’exercice 2024 en 
application du précédent schéma. 

 
La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 
application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
Et ont les membres signé au registre après lecture. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Marc-Antoine JAMET 
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